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1.
Situation initiale
La violence dans les relations de couple est un problème social dramatique qui entraîne de graves conséquences pour toutes les personnes impliquées et pour la société dans son ensemble. C’est pourquoi, en mai 2009, sur la base d’une étude commandée par le domaine Violence domestique du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes BFEG
, le Conseil fédéral a publié, en réponse au postulat Stump 05.3694 du 7 octobre 2005, un Rapport sur la violence dans les relations de couple, qui propose dans une première partie un aperçu de l’état de la recherche sur les causes et les facteurs de risque liés à la violence dans les relations de couple. Une deuxième partie est consacrée à l’inventaire des mesures de prévention et de lutte mises en place en Suisse au cours de ces dernières années contre cette forme de violence dans l’environnement social proche (notamment les mesures législatives et institutionnelles prises aux niveaux fédéral et cantonal).
 

Le Rapport du Conseil fédéral arrête un plan de mesures, détaillant la forme que l’action de la Confédération prendra ces prochaines années en matière de prévention et de lutte contre la violence domestique.
 L’une des vingt mesures énumérées prévoit la réalisation d’une étude sur les coûts économiques occasionnés par la violence dans les relations de couple (mesure S). Le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes, chargé de la conception du mandat, a alors mandaté un examen préliminaire qui sert de base au présent appel d’offres
. Ce document est disponible auprès du BFEG.
2
But de l‘étude
La présente étude se propose de recenser les coûts consécutifs à la violence dans les relations de couple supportés par la société et de fournir ainsi des renseignements primordiaux pour la prise de décisions politiques relatives à la mise en place de mesures publiques de prévention et d’intervention. Il importe de prendre en compte tous les changements qui, au cours des 15 dernières années, se sont révélés être des facteurs importants aussi bien sur le plan juridique qu‘institutionnel. Il s’agit de mettre en évidence, sur le plan matériel, la mesure dans laquelle la société dans son ensemble est touchée mais aussi de déterminer dans quelle mesure les différentes mesures et domaines institutionnels sont touchés (voir les domaines de coûts, sous chiffre 4.3).
3.
Bases sur lesquelles l‘étude doit se fonder
3.1 Définition de la violence dans les relations de couple
La désignation de violence dans les relations de couple recouvre toutes les formes de violence entre adultes dans tous les types de relations de couple actuelles ou passées. La violence peut être physique, sexuelle ou psychique. Elle peut intervenir à l’encontre des femmes ou des hommes, dans un couple marié ou non, hétérosexuel ou homosexuel, partageant un domicile commun ou non, en phase de séparation ou après la séparation. Cette définition n’exclut pas que les enfants puissent aussi en être affectés. Elle se distingue toutefois des autres formes de violence dans l’environnement social proche qui s’exercent exclusivement hors de la relation de couple (telles que violence des parents envers leurs enfants, violence des enfants envers leurs parents, violence entre frères et sœurs ou encore envers des membres de la famille vivant dans une relation de dépendance)
.

3.2 Recherches de littérature en vue de déterminer une méthode de recensement des coûts
Dans le cadre de cette étude, nous comptons sur une recherche dans la littérature internationale parue sur la question des coûts de la violence dans les relations de couple qui mette l’accent sur les méthodes d’analyse des coûts. Sur le plan de la systématique, les analyses de coûts doivent correspondre au niveau international courant. A cet égard, des ouvrages tels que le manuel de l’OMS paru en 2008 « Manual for estimating the economic costs of injuries due to interpersonal and self-directed violence » et l’étude de l’OMS de 2004 « The economic dimensions of interpersonal violence » sont fondamentaux, de même que les sources permettant de déterminer les coûts inventoriées sous chiffre 12. En outre, il y a aussi lieu de se fonder sur les sources disponibles auprès du BFEG traitant du sujet en général et sur les indications de sources figurant dans l‘examen préliminaire 2009, mentionnées aussi sous chiffre 12.

L’offre doit donner une première estimation des méthodes que les mandataires jugent les mieux appropriées pour la Suisse.

4.
Contenu du mandat et questions à traiter
Les conditions déterminantes pour les entreprises et bureaux intéressés par ce mandat sont les directives consignées dans le présent appel d’offres.
4.1 Situation initiale
La réalisation d’une étude sur les coûts économiques de la violence dans les relations de couple concrétise la mesure S figurant dans le rapport du Conseil fédéral sur la violence dans les relations de couple du 13 mai 2009. Il s’agit notamment de récolter les données actuelles qui tiennent compte des changements cruciaux survenus depuis la première et seule estimation à ce jour des coûts de la violence domestique en Suisse effectuée par Godenzi et al. en 1998 
. Il y a lieu de prendre en compte aussi bien les modifications d’ordre juridique que l’évolution de la situation sur le plan institutionnel (poursuite d’office des infractions commises dans le cadre du mariage et du partenariat en 2004, norme de protection contre la violence - art. 28b CC - en 2007, lois cantonales sur la police / de protection contre la violence, mise en place de services d’intervention cantonaux, de centres d’aide aux victimes LAVI, de centres de consultation pour les auteur·e·s de violence et de programmes sociaux-éducatifs, etc.).
4.2 But et mandat
But 1 : mettre en évidence les coûts qui sont occasionnés à la société par la violence dans les relations de couple.
Les coûts directs et indirects de la violence dans les relations de couple grevant les différents domaines, qui sont à la charge de la société dans son ensemble (coûts économiques), doivent être déterminés sur la base des données disponibles, notamment des statistiques nationales et cantonales, des études de prévalence et des rapports consacrés à la violence visible et invisible. Contrairement à la plupart des études de coûts qui se penchent sur la violence à l’encontre des femmes, cette étude devra porter son attention sur les deux genres aussi bien en ce qui concerne les auteur∙e∙s que les victimes, sans oublier les enfants victimes de la violence conjugale..
But 2 : donner une vue d’ensemble du recensement statistique des domaines de coûts concernés par la violence dans les relations de couple. Les éventuelles difficultés et lacunes rencontrées lors du recensement statistique doivent être mises en évidence et des recommandations faites sur la manière dont elles pourraient être éliminées.
Si des lacunes ou d’autres méthodes possibles applicables au recensement statistique se révélaient au cours du traitement du matériel statistique, elles doivent être consignées. Le cas échéant, il faudrait en dégager des recommandations en vue de parvenir à une saisie des données plus efficace sur les plans national et cantonal.
4.3 Domaines de coûts pertinents et questions à traiter
Il y a lieu de calculer les coûts sur une période d’une année. 
Les données disponibles concernant la violence dans les relations de couple présentent des différences notables et les bases nécessaires n’existent pas pour tous les domaines de coûts ni toutes les questions à traiter (des indications détaillées concernant les données existantes figurent dans l’examen préliminaire, chap. 2). 
Au cas où les données existantes seraient insuffisantes, nous attendons des propositions sur la manière de présenter tout de même des renseignements sur les coûts (p. ex. des extrapolations à partir de données disponibles d’institutions cantonales ou communales, des renvois à des études faites dans d’autres pays, etc.) ou, à tout le moins, sur la manière possible de présenter les facteurs spécifiques de chaque domaine de coûts.
Les domaines de coûts pertinents sur lesquels l’étude doit apporter des éclaircissements sont les suivants (voir examen préliminaire 2009, chapitre 2) :
· Coûts des interventions policières

· Coûts des procédures pénales et de l’exécution des peines

· Coûts des procédures civiles

· Coûts des centres de consultation instaurés en vertu de la loi sur l’aide aux victimes LAVI

· Coûts des autres mesures en faveur des victimes (dispositifs de protection) 

· Coûts occasionnés par les auteur∙e∙s de violence (offres de consultation et programmes socio-éducatifs, sans l’exécution des peines)

· Coûts des mesures de coordination et de coopération sur le plan fédéral

· Coûts des mesures de coordination et de coopération sur le plan cantonal

· Coûts des mesures de coordination et de coopération sur le plan communal

· Coûts du traitement des conséquences de la violence dans les relations de couple sur le plan de la santé 

· Coûts du chômage, respectivement de l’incapacité de travail ou de gain, résultant de la violence dans les relations de couple

· Coûts occasionnés par le recours à l’aide sociale résultant de la violence dans les relations de couple 

· Coûts pour les enfants victimes de la violence dans les relations de couple

· Coûts indirects (gains non réalisés) et intangibles (immatériels) résultant de la violence dans les relations de couple
4.3.1 Coûts des interventions de la police
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Quels sont les coûts annuels moyens occasionnés par les interventions de la police dans des situations de violence dans les relations de couple ?
2. A combien s’élèvent ces coûts en comparaison avec les coûts globaux de la totalité des interventions policières ?
3. Combien de mesures de protection policières (fondées sur des règles cantonales en relation avec l’art. 28b CC, lois cantonales sur la police et de protection contre la violence) sont-elles prononcées en moyenne par année en Suisse ? Quels sont les coûts moyens occasionnés par l’ordonnance et le contrôle de ces mesures de protection ?
4. Quels sont les coûts occasionnés par les investigations complémentaires, comme une première audition ?
5. Quels sont les coûts occasionnés par les formations internes de la police aux interventions dans les cas de violence dans les relations de couple ?
6. Quels sont les coûts de l’évaluation de la dangerosité et de la gestion du risque, resp. de la menace pour la police ? 
7. Quels sont les coûts de l’interpellation des auteur∙e∙s par la police (p. ex. en cas de stalking)?

Données existantes :
· Statistique policière de la criminalité SPC 2010 et 2011

· Statistiques cantonales (contrôler la disponibilité)

· Finances publiques de la Suisse 2006 (pas de données différenciées)
4.3.2 Coûts des procédures pénales et de l’exécution des peines
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Combien y a-t-il, par an, de procédures pénales en raison de délits de violence dans les relations de couple ? Quels coûts occasionnent-elles pour le ministère public ?
2. Quelle est la proportion de procédures pénales en raison de délits de violence dans les relations de couple par rapport à la totalité des procédures pénales ?
3. Combien de procédures pénales sont-elles classées en application de l’art. 55a CP ? Quels coûts occasionnent-elles auprès du Ministère public / auprès des tribunaux ?
4. Combien d’ordonnances pénales/jugements pour violence dans les relations de couple sont-ils prononcés par an ? Quels en sont les coûts pour les tribunaux ?
5. Combien de jours de détention préventive par an sont-ils à mettre sur le compte de la violence domestique ? Quels sont les coûts y afférents ? 
6. Combien de personnes par an, en moyenne, sont-elles emprisonnées pour exécuter une peine suite à une condamnation pour violence dans les relations de couple ? Quels sont les coûts annuels que cela génère ?
7. A combien s’élèvent les coûts des mesures compensatoires dans les cas de violence dans les relations de couple ?
8. Combien y a-t-il d’homicides suite à de la violence dans les relations de couple en moyenne par an en Suisse ? Quels coûts occasionnent-ils pour le tribunal et dans le cadre de l’exécution des peines ?
9. Parmi les homicides, combien ont-ils été commis au moyen d’une arme d’ordonnance et quel pourcentage des coûts cela représente-il ?
10. Quels sont les coûts de la représentation des justiciables par le barreau, p. ex. assistance gratuite d’un conseil juridique ?
Données existantes : 
· Statistiques cantonales de la police
· Publication spéciale Violence domestique de l’OFS (à paraître en mai 2012)

· Statistique des condamnations pénales actuelle OFS

· Statistique pénitentiaire actuelle OFS (pas de données différenciées)

· Finances publiques de la Suisse 2006 (pas de données différenciées)
4.3.3 Coûts des procédures civiles
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Combien de procédures civiles fondées sur la violence dans les relations de couple sont-elles menées (p. ex. plaintes civiles, protection de la personnalité élargie, art. 28b CC, mesures de protection de l’union conjugale) ? Quels coûts occasionnent-elles ? (y compris assistance gratuite d’un conseil juridique, expertises de l’état psychologique des enfants) ?
2. A combien s’élèvent les coûts de procédure des mesures de protection de l’enfance de droit civil / des procédures de protection de l’enfance (curatelles, visites accompagnées, placements dans des foyers d’accueil) ?
Données existantes :
· Statistiques cantonales (pas de données différenciées)
4.3.4 Coûts des centres de consultation instaurés en vertu de la loi sur l’aide aux victimes LAVI
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Combien de consultations sont-elles requises auprès des centres spécialisés cantonaux LAVI par les victimes de violence dans les relations de couple (réparties en trois catégories : femmes, hommes et enfants victimes de la violence conjugale) ? Quels sont les coûts de ces consultations ?
2. Combien de consultations proactives par année
 sont-elles effectuées par les centres LAVI ? A combien les coûts peuvent-ils en être chiffrés ?
3. Quelles prestations (aides d’urgence et mesures de plus longue durée) sont-elles requises par les victimes de la violence dans les relations de couple (réparties en trois catégories : femmes, hommes et enfants victimes de la violence conjugale) – aide sur le plan médical, psychologique, social, matériel et juridique ? Quels en sont les coûts pour les centres LAVI?
4. A quelle fréquence des indemnités et des compensations sont-elles versées par les centres cantonaux LAVI à des victimes de la violence dans les relations de couple (y compris les enfants victimes de la violence conjugale) ? A combien se montent ces prestations ?
5. A combien s’élèvent les contributions de l’Office fédéral de la justice OFJ aux cours de formation fondés sur la LAVI ? Quelle proportion est-elle consacrée aux cours en faveur des victimes de la violence dans les relations de couple (y compris les enfants victimes de violence conjugale) ? 
Données existantes :
· Statistique de l’aide aux victimes OFS

· Relevés de l’OFJ (2003-2006) (pas de données différenciées actuelles) 
4.3.5 Coûts des autres mesures en faveur des victimes (dispositifs de protection)
Des recoupements avec d’autres domaines peuvent survenir dans ce cadre car les coûts sont parfois pris en charge par l’aide aux victimes / l’aide sociale et sont alors compris dans leurs calculs.
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Combien de personnes (femmes et d’enfants) trouvent-elles assistance et conseil dans les maisons d’accueil pour femmes de Suisse ? Quels en sont les coûts ? 
2. Combien d’hommes trouvent-ils assistance et conseil dans des institutions spécialisées ? Quels en sont les coûts ? 
3. Quelles autres offres d’assistance et de conseil sont-elles financées par les deniers publics (permanence téléphonique, autres offres de conseil) ? Quelles sont les dépenses y afférentes (contrats de prestation) ? 
4. Quelle est la répartition des coûts entre les partenaires financiers étatiques ?
Données existantes :
· Statistiques de l’Organisation faîtière des maisons d’accueil pour femmes de Suisse DAO

· Rapports annuels des institutions proposant assistance et conseil aux victimes de la violence dans les relations de couple (contrôler la disponibilité)

· Enquêtes cantonales dans le cadre du projet PSC de « Ligne nationale d’aide Violence domestique » 
4.3.6 Coûts occasionnés par les auteur∙e∙s de violence (consultations et programmes socio-éducatifs, sans compter l’exécution des peines)
Les coûts des domaines « offres de consultation » et « offres de traitement (programmes socio-éducatifs) » doivent être présentés séparément.
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Combien de consultations les auteur∙e∙s de violence domestique requièrent-ils par an ? Quels en sont les coûts ?
2. Combien d‘auteur∙e∙s de violence fréquentent-ils un programme socio-éducatif par an ? Quels en sont les coûts?
Données existantes :
· Statistique annuelle de l’Association professionnelle suisse de consultations contre la violence APSCV

· Rapports et statistiques établis dans le cadre des programmes socio-éducatifs (contrôler la disponibilité)
· Rapports annuels des institutions proposant assistance et conseil aux auteur∙e∙s de violence (contrôler la disponibilité)
4.3.7 Coûts des mesures de coordination et de coopération sur le plan fédéral
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Domaine Violence domestique DVD du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes BFEG : Quels sont les coûts relatifs au personnel et ceux qui sont liés aux projets ?
2. Mesures de coordination et de coopération prises dans d’autres offices fédéraux qui remplissent des tâches dans le domaine de la violence dans les relations de couple, également au niveau international (p. ex. OFAS dans le domaine de la protection de l’enfance, l’OFSP dans celui de l’alcool et de la violence domestique) : Quels sont les coûts relatifs au personnel et ceux qui sont liés aux projets ?
Données existantes :
· Budget BFEG
· Budget des autres offices fédéraux impliqués (en règle générale pas de données différenciées)
4.3.8 Coûts des mesures de coordination et de coopération sur le plan cantonal
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Services d’intervention cantonaux : Quels sont les coûts relatifs au personnel et ceux qui sont liés aux projets ?
2. Commissions cantonales Violence domestique et autres structures de coordination et de coopération (« tables rondes ») : Quels sont les coûts relatifs au personnel et ceux qui sont liés aux projets ?
3. Conférences régionales: Quels sont les coûts relatifs au personnel et ceux qui sont liés aux projets ?
4. Autres autorités cantonales assumant des tâches de coordination dans le domaine de la violence domestique : Quels sont les coûts relatifs au personnel et ceux qui sont liés aux projets ?
Données existantes :
· Budgets des services d’intervention cantonaux (contrôler la disponibilité)

· Budgets des commissions cantonales et des autres structures (en règle générale pas de données différenciées)
4.3.9 Coûts des mesures de coordination et de coopération sur le plan communal
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Autorités communales assumant des tâches de coordination dans le domaine de la violence domestique : Quels sont les coûts relatifs au personnel et ceux qui sont liés aux projets ?
Données existantes :
· Budgets des structures communales (en règle générale pas de données différenciées)

4.3.10 Coûts du traitement des conséquences de la violence dans les relations de couple sur le plan de la santé
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Quelle est la fréquence des situations où la violence dans les relations de couple entraîne des blessures nécessitant un traitement médical (blessures par armes à feu ou armes blanches, blessures à la tête, fractures, brûlures, déchirures, etc.) ? A combien se montent les coûts de la prise en charge médicale et des soins hospitaliers occasionnés par ces blessures ?
2. Quel est le coût des autres atteintes résultant de la violence dans les relations de couple telles que troubles psychosomatiques, douleurs chroniques, dépressions, troubles du sommeil, symptômes de stress, etc. ? A combien se montent les coûts de la prise en charge médicale / psychologique et des soins hospitaliers / psychiatriques ?
Données existantes :
· Rapport spécial Violence domestique OFS

· Statistique des hôpitaux OFS (pas de données différenciées)

· Statistique médicale des hôpitaux (pas de données différenciées)

· Informations de médecine légale / forensique (contrôler la disponibilité) 

· Statistique de l’assurance-maladie obligatoire OFSP (pas de données différenciées)

· Statistique des accidents LAA (pas de données différenciées)
· Informations tirées d’études menées en Suisse et à l’étranger (contrôler la disponibilité)
4.3.11 Coûts du chômage, respectivement de l’incapacité de travail ou de gain, résultant de la violence dans les relations de couple
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Quelle est, par an, la proportion de personnes qui sont touchées par une incapacité de gain partielle ou totale entraînée de manière directe par la violence dans les relations de couple ? A combien peut-on en estimer les coûts ?
2. Quelle est, par an, la proportion de personnes qui perdent leur travail en conséquence directe de la violence dans les relations de couple? A combien peut-on en estimer les coûts ?
3. Quelle est la mesure de la diminution de la capacité de gain qui est occasionnée par le stress dû à la violence dans les relations de couple ? A combien peut-on en estimer les coûts ?
4. A combien peut-on chiffrer les coûts induits par la perte de prestations de travail suite à des homicides ?
Données existantes :
· Statistique AI (pas de données différenciées)

· Statistique des assurances sociales suisses (pas de données différenciées)

· Statistique de l’assurance-maladie obligatoire OFSP (pas de données différenciées)
· Statistique de l’administration fédérale (pas de données différenciées)
· Informations tirées d’études menées en Suisse et à l’étranger (contrôler la disponibilité)
4.3.12 Coûts occasionnés par le recours à l’aide sociale résultant de la violence dans les relations de couple
1. Questions à traiter et coûts y afférents :
2. Combien de personnes deviennent-elles tributaires de l’assistance fournie par l’aide sociale suite à la séparation d’avec l’auteur∙e de violence ? A combien peut-on chiffrer ces coûts ?
Données existantes :
· Statistique de l’aide sociale OFS (pas de données différenciées)

· Informations tirées d’études menées en Suisse et à l’étranger (contrôler la disponibilité)
4.3.13 Coûts pour les enfants victimes de la violence dans les relations de couple
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Combien d’enfants sont-ils victimes de la violence dans les relations de couple ?
2. Combien de mesures/de procédures de protection de l’enfance de droit civil sont-elles prononcées suite à cette violence (curatelles, visites accompagnées et placements dans des foyers d’accueil) ? Quels coûts de telles mesures occasionnent-elles ?
3. Combien d’enfants présentent-ils des symptômes cliniques après avoir été exposés à la violence dans les relations de couple (blessures directes exclues ; elles sont prises en compte sous point 4.3.10) ? A combien peut-on estimer ces coûts ?
4. A quelle fréquence d’autres dispositions sont-elles prises, telles que mesures scolaires particulières, recours au service psychiatrique des écoles, travail social en milieu scolaire, service psychologique pour enfants et adolescents, etc. ? Quels coûts génèrent ces mesures ?
Données existantes :
· Enquête spéciale Violence domestique OFS

· Statistiques cantonales (contrôler la disponibilité)

· Statistique policière de la criminalité SPC 

· Statistiques des services psychiatriques des écoles (contrôler la disponibilité)

· Informations tirées d’études menées en Suisse et à l’étranger (contrôler la disponibilité)
4.3.14 Coûts indirects (gains non réalisés) et coûts intangibles (immatériels) résultant de la violence dans les relations de couple
Questions à traiter et coûts y afférents :
1. Coûts indirects : Quelle est l’importance estimée de la diminution de productivité de l’ensemble de la société consécutive à la violence dans les relations de couple (y compris les homicides) ? Quelles pertes financières y sont attachées ?
2. Coûts intangibles: Quelle est l’importance estimée de la perte de qualité de vie pour les personnes touchées par la violence dans les relations de couple (y compris les homicides) ? A combien, sous forme de coûts, peut-on chiffrer l’importance de cette perte ?
Il n’existe pas de données disponibles permettant le calcul des coûts indirects et des coûts intangibles. Il se peut que des constats et conclusions relatifs à ce domaine de coûts figurent dans des études réalisées dans d’autres pays.

5.
Méthodologie – marche à suivre envisageable
La détermination des coûts économiques de la violence dans les relations de couple doit être effectuée principalement sur la base d’estimations et d’extrapolations tirées de l’analyse des données existantes, notamment des statistiques cantonales et nationales. Il s’agit de recenser dans la mesure du possible les coûts indirects aussi bien que les coûts directs afin de calculer tous les facteurs entraînant une charge financière pour la Suisse et de pouvoir formuler des assertions valables pour l’ensemble du pays. Il est primordial d’expliquer comment les informations ont été relevées sur le plan des coûts et au moyen de quelle procédure de calcul les coûts globaux par domaine de coûts ont été calculés, resp. estimés. Les recherches et les analyses faites dans le cadre d’études nationales et étrangères fournissent par ailleurs encore d’autres indications concernant les différents domaines de coûts (voir chiffre 12). Les estimations et calculs de coûts effectués doivent être solidement justifiés et les réflexions à la base de la recherche, resp. le choix de la documentation consultée, doivent être pertinentes et fondées. Pour pouvoir estimer les coûts avec plus de clarté, il y a lieu, dans la mesure du possible, de mettre les coûts recensés en relation avec les coûts globaux par domaine de coûts.
S’il n’y a pas de données différenciées qui permettraient un calcul des coûts solidement étayé, les mandataires devraient émettre des propositions sur la manière dont ces coûts pourraient être établis. Si cette solution n’était pas non plus possible, il suffira de se référer à des exemples pour les facteurs de coûts principaux. 
Les entreprises et bureaux intéressés sont priés de proposer deux variantes pour la réalisation de cette étude, l’une présentant un coût minimal et l’autre un coût maximal. L’offre peut aussi prévoir une répartition des domaines de coûts par modules ; suivant le module considéré, le recours à des expert∙e∙s peut se justifier.
6.
Calendrier
	Mise au concours
	Fin janvier 2012

	Délai pour le dépôt des offres
	16 mars 2012

	Décision d’attribution du mandat
	Mi-avril 2012

	Début de l’étude
	Fin avril 2012

	Fin de l’étude 
	Printemps 2013


7.
Coûts
Le coût plafond maximal prévu pour le présent mandat est de Fr. 100'000.–. Ce plafond comprend la TVA et les frais.
8.
Accompagnement
Le mandat est placé sous la direction du BFEG. Le domaine Violence domestique assure l’accompagnement du mandat en ce qui concerne sa stratégie et son contenu. Il est épaulé par un groupe d’accompagnement fort de spécialistes de cette thématique qui travaillent dans différents offices fédéraux et institutions (entre autres OFSP, OFS, OFJ, OFAS, SECO, CCPCS). Le groupe d’accompagnement assume pour l’essentiel une fonction de conseil. Il donne des impulsions et exprime son avis sur la stratégie proposée, sur les questions à traiter, sur les offres détaillées et sur les résultats.
9.
Exigences posées aux offres
Les données déterminées figureront dans un rapport final qui ne devra pas excéder une centaine de pages. Le travail doit tenir compte des règles de protection des données. L’étude comprendra un condensé résumant les résultats principaux. Il importe de consigner toutes recommandations éventuelles.
La réalisation du mandat réclame de l’expérience et des connaissances dans les domaines suivants :

· méthodes de recherche quantitatives, y compris l’analyse de données et des ouvrages de référence (extrapolations sur la base de données statistiques, conduite d’entretiens avec des expert∙e∙s),

· calcul des coûts économiques, réalisation d’analyses économiques en matière de coût-profit 

· connaissances linguistiques (recherches dans la littérature spécialisée et interviews en allemand, français et anglais)
10. Critères d’évaluation
Les offres seront jugées selon les critères suivants :
· adéquation et qualité de l’offre eu égard à la réponse à donner à la problématique et aux objectifs du mandat : compréhension du problème, exhaustivité, intelligibilité, bien-fondé de la méthode et originalité de la stratégie d’enquête ;

· économicité, rapport prix-prestation adéquat;

· calendrier réaliste;

· garantie d’indépendance et d’interdisciplinarité scientifique;

· composition de l’équipe chargée de l’étude : expérience avérée dans l’étude de problématiques comparables.
11. Personne à contacter
Les offres doivent être envoyées par voie électronique au plus tard jusqu’au 16.03.2012 à :
luzia.siegrist@ebg.admin.ch
Luzia Siegrist


Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes


Domaine Violence domestique
Une version papier doit être envoyée à :
Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes BFEG
Domaine Violence domestique
Schwarztorstrasse 51
3003 Berne
Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser à la cheffe de projet Luzia Siegrist, qui se tient à votre disposition, par courrier électronique à l’adresse luzia.siegrist@ebg.admin.ch ou par téléphone au numéro 031 325 37 68.
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